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Communauté de communes Touraine-
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Madame BOUTEILLER Maylis 

Nos réf. : N° 2025/47213 
Vos réf. : Votre demande du 15/01/2025 
Affaire suivie par : Muriel TESSON 
snia-ouest-ads-bf@aviation-civile.gouv.fr 
Tél. : 02 28 09 27 10 

Objet : PLUi arrêté – Communauté de communes Touraine-Est Vallées 
 

 

 
Par la demande citée en référence, vous nous informez que le conseil communautaire de la communauté de communes 
de Touraine-Est Vallées, a arrêté son projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal par délibération en date du 8 janvier 
2025. 
 
Dans le cadre de la procédure et préalablement à la mise à l'enquête publique, vous nous avez transmis, pour avis, un 
dossier de PLUi sous forme numérique. 

L'étude des fichiers transmis m'amène à constater de nombreuses erreurs dans la liste et dans le plan des SUP. 

Aussi, vous trouverez au verso de ce courrier, une fiche répertoriant les servitudes d’utilité publique relevant des compé-
tences de l’aviation civile pour cette communauté de communes. 
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Communauté de communes de TOURAINE-EST VALLEES 

 

Élaboration du PLUi 

 

Fiche de Porter à Connaissance 

 

1 – Liste des servitudes aéronautiques d'utilité publique : 
 

Symbole Nom officiel de la servitude Textes qui permettent de l'instituer 
Acte l'ayant institué 

(arrêté, décret,...) 
OBJET DE LA SERVITUDE COMMUNES CONCERNEES 

 

T7 

 

Servitudes établies à l'extérieur des 

zones de dégagement 

 

Code des transports Articles 

R6352-1 à 9 et L6352-1. 

 

Arrêté et circulaire du 

25/07/1990 

 

Protection à l'extérieur des servi-

tudes de l'aérodrome 

 

Toutes les communes du territoire sont 

en totalité ou partiellement concernées. 

 

 

T5 

 

T4 

 

 

Servitude aéronautique de dégage-

ment (PSA) et de balisage de l'aéro-

drome de TOURS VAL DE LOIRE 

 

Code des Transports Articles 

L6372-8 à L6372-10 et Articles 

R6351-3 à 25. 

 

Arrêté ministériel du 

03/02/1987 

 

 

Protection de l’aérodrome 

 

- La Ville aux Dames 

- Vouvray 

 
 
2 – Liste des projets en cours connus par le service de l'aviation civile : 

Néant 
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